
Table des Matières Rapport Financier 2005 Mines Aurizon Ltée 

MINES AURIZON LTEE 

 

TABLE DES MATIÈRES 

 

RÉALISATIONS, PLANS ET OBJECTIFS .................................................................................. 1 

POINTS SAILLANTS FINANCIERS.............................................................................................2 

RAPPORT AUX  ACTIONNAIRES ...............................................................................................3 

RAPPORT DE GESTION..................................................................................................................4 

RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION ET RAPPORT DES VÉRIFICATEURS..... 14 

ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS......................................................................................... 15 

RÉPERTOIRE DE LA SOCIÉTÉ..................................................................................................33 

 

 
 

Nouveau chevallement à la mine Ouest de Casa Berardi



1    Mines Aurizon Ltée  Rapport Financier 2005 Réalisations, Plan et objectifs 

RÉALISATIONS, PLANS & OBJECTIFS 
 
 
 
 
 
 

Réalisations en 2005  
 Réuni 51 millions $ en financement par actions 

 Achevé une étude de faisabilité positive en janvier 2005 et augmenté les réserves avec une mise à 
joure de l’étude de faisabilité en septembre 2005 

 Nouvelle salle de treuil, nouveau chevalement et nouvelle infrastructure s’y rapportant achevés en 
respectant échéancier et budget à Casa Berardi 

 Fonçage de puits a atteint jusqu’à une profondeur de près de 290 mètres à la fin de 2005 

 Développement de rampe et galerie d’accès allant jusqu’à une profondeur de 680 mètres à la fin 
de 2005 

 Découverte d’un vaste réseau de filons de quartz à l’ouest de la Mine Ouest 

 Cession de la mine Géant Dormant pour 5 millions $CAN 

 Réception d’un engagement de souscription d’une facilité de crédit de 76 millions $CAN pour la 
construction et la mise en œuvre à Casa Berardi 

Après le 31 décembre 2005 

 Le 23 février 2006, conclusion d’un montage de financement par emprunt de 75 millions $ pour 
financer l’achèvement et le démarrage du projet d’exploitation aurifère de Case Berardi au Québec.  

 
Plans et objectifs en 2006 

 Casa Berardi 

 Compléter le travail de pré-production en respectant échéancier et budget 

 Entreprendre la production commerciale au cours du quatrième trimestre de 2006 

 Poursuivre les activités de forage en surface et sous le sol afin d’accroître les réserves et les 
ressources disponibles  

 Compagnie 

 Bâtir sur l’actif de la Compagnie par le biais de l’amélioration des projets existants, de 
transactions et/ou d’acquisitions de propriété par la société  

 Poursuivre les occasions d’augmenter les réserves disponibles et le profil de production 
d’Aurizon en des termes profitables pour les actionnaires d’Aurizon 

 Acquérir des intérêts dans des projets d’exploitation prospective et d’exploration minière où 
l’expertise technique d’Aurizon peut ajouter de la valeur  

 Évaluer le potentiel de réserve du pilier de la couronne de la Mine Est à Casa Berardi 
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POINTS SAILLANTS FINANCIERS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2005 2004
 
 
Réserves minérales – Or (onces) 1 213 000 868 000 
 
Ressources minérales – Or (onces) 
ressources minérales indiquées 447 000 517 000 
ressources minérales inférées 1 184 000 1 174 000 
 
Résultats financiers (en milliers $CA)   
Produits 748 $ 837 $ 
Bénéfice (perte)  1 744 (5 696)
Flux de trésorerie provenant de l’exploitation (1 233) (1 515)
 
Situation financière (en milliers $CA) 
Espèces et quasi-espèces 25 010 $ 12 066 $ 
Fonds de roulement 25 036    12 243   
Total de l’actif 140 187    86 151   
Dette à long terme -        -        
 
 
Données sur les actions: 
Bénéfice (perte) par action 0.01 $ (0.06 $)
Nombre moyen pondéré d’actions en circulation 117 686 120 100 577 055 
Actions émises et en circulation – Aux 31 décembre 139 532 048 103 421 522 
 

Table de conversion 

Système métrique Système impérial 

1 mètre (m) = 3,2808 pieds (pi) 
1 hectare (ha) = 2,4711 acres 
1 kilomètre (km) = 0,6214 mille (mi) 
1 gramme (g) = 0,0322 once troy (oz) 
1 tonne (t) = 1,1023 tonne (t) 
1 gramme/tonne (g/t)= 0,0292 once/tonne (oz/t) 
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RAPPORT AUX ACTIONNAIRES 

 

 

Chers actionnaires, 

Dans la lettre de l’an dernier, je vous ai fait part de ma grande satisfaction à voir le début de la transformation de Casa 
Berardi alors qu’elle passait de l’étape de développement à celle d’une mine d’or en production. Cette année, j’ai le plaisir 
de rapporter que la construction et le développement à Casa Berardi se sont poursuivis, et que notre objectif d’atteindre la 
production se rapproche.  

En 1988, Aurizon est née de l’union de deux anciennes compagnies d’exploration ayant pour mandat d’utiliser leurs 
ressources combinées pour établir un producteur d’or en croissance. L’objectif a été atteint, alors que la Compagnie a 
développé deux mines en production avec une production annuelle combinée se situant entre 30 000 et 80 000 onces 
d’or.  Toutefois, à titre d’actionnaires, nous n’étions pas satisfaits du statu quo, et avons cherché des occasions d’accroître 
le profil de production et les ressources disponibles de la Compagnie. Une telle occasion s’est présentée avec l’achat de 
Casa Berardi en 1998. Depuis lors, nous avons vendu nos deux mines de production alors que leurs coûts augmentaient. 
Notre principale focale s’est portée sur le projet Casa Berardi, que nous entrevoyons comme ayant le potentiel d’une 
longue vie et d’une croissance de production dans l’avenir alors que nous explorons la propriété et exploitons son plein 
potentiel. 

En 2005, plusieurs étapes importantes ont été franchies en vue de la production. Pour ce qui est de l’entreprise, nous 
avons augmenté notre base d’actionnaires aux États-Unis et avons fait des percées en Europe. Nous avons réuni plus de 
51 millions $CAN en actions pour avancer la construction à Casa Berardi en 2005.  BNP Paribas a reçu le mandat de 
fournir une facilité de crédit de 75 millions $CAN, qui a été conclue cette année, en février. Les actionnaires ont été 
récompensés alors que le marché a reconnu nos efforts par un accroissement de la valeur de l’action. Notre capitalisation 
boursière est passée d’environ 170 millions $CAN à plus de 300 millions $CAN. Nous croyons, qu’alors que la production 
se rapproche, nos actions devraient continuer de s’apprécier. 

Sur le site de Casa Berardi, beaucoup a été accompli : une étude de faisabilité a été livrée, puis, par la suite, améliorée au 
cours de l’année; les réserves d’or ont été augmentées; un nouveau chevalement et une nouvelle salle des treuils ont été 
construits; le fonçage et l’élargissement de puits a été entrepris; le développement de rampe de la Zone 113, pour accéder 
aux galeries pilote, a été entrepris.  En matière d’exploration, nous avons continué d’explorer le bail minier et la propriété. 
La propriété de Casa Berardi a continué de montrer son potentiel alors qu’une nouvelle zone aurifère a été découverte à 
l’ouest de la Mine Ouest.  Bien qu’il semble que cette nouvelle découverte ne soit pas rentable, elle a confirmé à notre 
équipe de géologie que ses techniques et théories d’exploitation portent fruit. Pour ce qui est du bail minier, de nouveaux 
forages au diamant continuent d’élargir la minéralisation aurifère à l’est et vers l’aval du pendage de la Zone 113. Des 
forages supplémentaires prévus pour 2006 tenteront d’augmenter les ressources et d’améliorer la base de réserves à 
Casa Berardi.  

Aurizon a rassemblé sur le site une équipe d’exploitation qui se compare favorablement à celles de plusieurs importantes 
compagnies d’exploitation aurifère. C’est l’expertise et la connaissance de notre équipe qui nous a permis de réduire la 
période de pré-production nécessaire à la construction de Casa Berardi, tout en réduisant les dépenses en immobilisation 
du projet. Il est important, qu’à titre de PDG de cette compagnie, je transmette à tous les actionnaires le sentiment de 
fierté dont font preuve nos employés et nos entrepreneurs alors qu’ils établissent la prochaine mine d’or du Canada. Il est 
également important de leur transmettre notre appréciation pour leurs efforts soutenus au cours de l’an dernier.  

Nous voudrions remercier nos actionnaires pour leur confiance et leur appui à nos activités. Nous sommes satisfaits du 
travail accompli jusqu’à présent, et anticipons que la production commencera plus tard au cours de l’année. Nous n’allons 
pas nous reposer sur nos lauriers. Nous continuons d’étudier des occasions de croissance pour la Compagnie. Nous 
croyons que nous sommes dans un vigoureux marché haussier de l’or et nous sommes prêts à en tirer profit avec les 
rentrées de fonds prévues à partir de la production d’or de Casa Berardi. Nous prévoyons que si la tendance actuelle pour 
l’or demeure intacte, notre travail rapportera généreusement à tous les actionnaires. 

 

 

 

 

Le 3 mars 2006   David P. Hall 
    Président du Conseil d’administration, Président et chef de la direction  
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RAPPORT DE GESTION 

 
 
 
 
 
La discussion et l’analyse de la Direction offrent un examen du rendement des affaires d’Aurizon et comparent son 
rendement de 2005 avec celui des deux années précédentes.  Cette discussion donne également une indication sur les 
développements à venir de même que des problèmes et risques qui peuvent avoir un impact sur les exploitations futures. 
Ce rapport a été préparé sur la base de l’information disponible au 1er mars 2006 et devrait être lu en conjonction avec 
les états financiers et les notes s’y rapportant qui ont été préparés selon les PCGR canadiens.  Toutes les sommes en 
dollars auxquelles on se réfère dans ces discussions et analyses sont exprimées en dollars canadiens, sauf lorsqu’il y a 
une indication contraire. 
 
Vue d’ensemble 

Aurizon est une compagnie d’exploration et de développement aurifère ayant sa base au Canada qui a des activités de 
développement dans le nord-ouest du Québec, l’une des régions les plus prolifiques en or et métaux communs au 
monde.  Aurizon détient 100 % du projet Casa Berardi qui est à stade de réalisation avancé.  La construction de  
pré-production est présentement en cours et l’on prévoit que la production commerciale commencera fin 2006 à un taux 
moyen de 175 000 onces d’or par année, pour un coût total estimé de 240 $US l’once, sur la base d’un taux de change 
$CAN/$US de 1,15. 

En février 2006, la Compagnie a conclu une facilité de crédit relatif au projet de 75 millions $ avec un consortium de 
banques pour utilisation en vue de l’achèvement de la construction et de la mise en œuvre de Casa Berardi.   

La stratégie de croissance de la Compagnie est d’établir une base de production d’or à partir du développement de Casa 
Berardi et d’augmenter la production aurifère par le biais d’acquisitions, de fusions d’actifs ou de compagnies qui ont des 
projets aurifères soit en production ou au stade de réalisation avancé.  

 

Données financières clés 
(en milliers de $) 

 
2005 

 
2004 

 
2003 

Revenu de redevances et d’intérêts  748 $ 837 $ 774 $

Perte nette d’exploitation poursuivie  (2 042 $) (1 476 $) (2 517 $)

Gains nets (Perte) d’exploitation abandonnée  3 786 $  (4 220 $) 2 216 $ 

Gains nets (Perte) pour l’année  1 744 $  (5 696 $) (301 $)

Gains (Perte) - par action 
(Base et dilués) 0,01  (0,06) (0,00)

Exploitation poursuivie – Perte par action  
(Base et diluée) (0,02) (0,01) (0,03)

Décaissement pour les activités d’exploitation  (1 233 $) (1 515 $) (853 $)

Fonds de roulement 25 036 $  12 243 $  27 908 $ 

Actif total  140 187 $ 86 151 $   78 611 $

Passif total à long terme  7 479 $ 6 250 $   4 241 $
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680 mètres.  À la surface, le chevalement, la salle de treuils et les infrastructures associées sont terminés, tandis que la 
remise à neuf des éléments principaux de l’usine de traitement, des installations et leurs modifications sont en cours.  
Plus de 300 personnes sont présentement à l’œuvre sur le site.  

Le développement souterrain en 2006 totalisera 8 500 mètres, y compris 500 mètres de fonçage de puits, 2 500 mètres 
de rampe; 3 700 mètres de percement de galeries et 1 800 mètres de percement de cheminée.  

En 2006, 240 000 tonnes de minerai seront forées et abattues à partir de 26 chantiers, dont on prévoit que 144 000 
tonnes seront développées au cours de la période de pré-production. Au cours de la période de pré-production jusqu’au 
31 octobre 2006, 61 000 tonnes seront empilées à la surface. La teneur moyenne de l’empilement en surface est évaluée 
à 7,0 grammes/tonne, représentant approximativement 13 700 onces d’or. 

En octobre 2006, on s’attend à ce qu’approximativement 15 000 tonnes de minerai soient alimentées aux installations 
pour combler les circuits et pour mettre les installations en service au cours de la période de lancement.  Au cours de 
novembre et de décembre, on s’attend à ce que les installations traitent 1 600 tonnes par jour, pour une capacité totale 
de 115 300 tonnes à 8,0 grammes/tonne.  Utilisant des récupérations de 92,7 %, approximativement 24 500 onces d’or 
sont prévues, résultant en un produit des ventes de 13 millions $ utilisant un prix de l’or de 450 $US et un taux de change 
de 1,18 en dollars canadiens.  Des charges décaissées évaluées à d’approximativement 250 $US l’once sont prévues 
pour cette période de deux mois. 

On prévoit présentement que le projet produira 1 092 000 onces à partir de 4,8 millions de tonnes de minerai au cours du 
plan initial d’exploitation de 6,2 ans, sur la base des réserves minérales actuelles.  Les ressources supplémentaires 
comprennent 2,7 millions de tonnes des ressources indiquées ayant une teneur moyenne de 5,1 grammes d’or la tonne 
et 5,6 tonnes de ressources inférées renfermant une teneur moyenne de 6,5 grammes d’or la tonne.  Les activités de 
forage sont en cours avec trois foreuses souterrains et quatre foreuses en surface. 

En février 2006 la Compagnie a conclu une facilité de crédit pour le projet de 75 millions $ avec un consortium de 
banques dirigé par BNP Paribas en vue de la construction de Casa Berardi.  La facilité de crédit a un terme de 4,5 ans et 
un taux d’intérêt préférentiel majoré de 1,25 %, diminuant à un taux préférentiel majoré de 0,875 % suite à l’atteinte de la 
production commerciale et de certains critères de performance d’exploitation.  Une commission d’engagement de 0,75 % 
sera imposée sur toute portion non utilisée de la facilité.  Le remboursement du capital commence en septembre 2007 et 
se poursuit sur une base semi-annuelle par la suite jusqu’en septembre 2010.  Une des conditions de la facilité de crédit 
est que la Compagnie passe certains contrats de protection des prix de l’or et des devises qui limitent les mouvements 
défavorables des prix de la valeur-support.  Une description de ces contrats se trouve dans la section des Instruments 
financiers de ce rapport. 

Ce rapport renferme des « énoncés prospectifs », comprenant, mais ne se limitant pas, à des énoncés au sujet des 
attentes de la Compagnie en ce qui a trait au prix du marché de l’or, aux plans stratégiques, à la production commerciale 
future, aux objectifs et échéanciers de production, aux coûts d’exploitation minière, aux dépenses en immobilisations, aux 
programmes de travail, aux budgets d’exploration et aux évaluations des réserves et des ressources minérales. Les 
énoncés prospectifs expriment, en date de ce rapport, les plans de la Compagnie, les évaluations, les prévisions, les 
projections, les attentes, ou les croyances quant aux événements ou résultats à venir. Les énoncés prospectifs 
comportent un certain nombre de risques et d’incertitudes, et il n’y a aucune assurance que ces énoncés s’avèreront 
exacts. Par conséquent, les résultats et événements futurs réels pourraient différer matériellement de ceux qui sont 
anticipés dans de tels énoncés.  Les facteurs qui pourraient faire en sorte que les résultats ou les événements diffèrent 
matériellement des attentes actuelles exprimées ou sous-entendues par les énoncés prospectifs, comprennent, mais ne 
se limitent pas aux facteurs associés aux fluctuations du prix du marché des métaux précieux, aux risques et dangers de 
l’industrie minière, aux risques et dangers environnementaux, à l’incertitude quant au calcul des réserves et ressources 
minérales, le calendrier et la quantité de la production estimée à venir, les coûts de production, les fluctuations des 
devises, le besoin de financement supplémentaire, risques de retards dans la construction et autres risques décrit plus 
avant dans le Formulaire annuel d’information d’Aurizon déposé auprès de la Commission des valeurs mobilières des 
provinces de Colombie-Britannique, Alberta, Manitoba, Ontario et Québec, dans le Rapport annuel d’Aurizon sur le 
Formulaire 40-F déposé auprès de la United States Securities and Exchange Commission.  Ces documents sont 
disponibles sur Sedar à www.sedar.com et sur Edgar à www.sec.gov/.  

Estimations comptables critiques  

La préparation des états financiers consolidés de la Compagnie exige de la direction qu’elle utilise des évaluations et des 
hypothèses qui affectent les montants rapportés de l’actif et du passif, de même que le produit et les dépenses.   

Les plus importantes évaluations comptables sur lesquelles reposent les états financiers de la Compagnie sont celles qui 
exigent des évaluations de réserves et de ressources prouvées et probables, les onces qui en sont récupérables, et les 
hypothèses des frais d’exploitation et les prix de l’or à venir.  De telles évaluations et hypothèses affectent la dépréciation 
potentielle de l’actif de longue durée et le taux auquel la dépréciation, l’épuisement et l’amortissement sont portés au 
débit des gains.  De plus, la direction doit évaluer les coûts associés aux coûts de la remise en état et de liquidation de la 
mine. 

La Compagnie enregistre les coûts d’acquisition de bien minier et de développement minier au prix coûtant. 
Conformément aux principes canadiens de comptabilité généralement acceptés, la Compagnie capitalise les dépenses 
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de pré-production nette du produit reçu.  Une partie importante des coûts de la propriété, de l’usine et de l’équipement et 
du développement minier de la Compagnie sera dépréciée et amortie sur une base d’unité de production.  Dans le cadre 
de la méthode d’unité de production, le calcul de la dépréciation, de l’épuisement et de l’amortissement des coûts de 
propriété, usine et équipement et développement minier s’appuient sur la quantité de réserves que l’on s’attend de 
recouvrer dans chaque emplacement. 

Le processus d’évaluation des quantités de réserves d’or est complexe, exigeant des décisions importantes dans 
l’évaluation de toutes les données géologiques, géophysiques, techniques et économiques.  Les données pour une zone 
minéralisée donnée peuvent également changer de manière substantielle avec le temps en raison de nombreux facteurs, 
comprenant, mais ne se limitant pas à l’activité de développement supplémentaire, l’historique de production et la 
constante réévaluation de la viabilité de corps de minerai face à diverses conjonctures économiques.  Une révision 
matérielle des évaluations de réserves existantes peut se produire parce que, entre autres choses : révisions des 
données ou hypothèses géologiques; changement aux prix escomptés de l’or; et les résultats de forage et d’activités 
d’exploration.   

Si les évaluations des réserves s’avèrent inexactes, ou qu’un plan d’exploitation minière change en raison des réductions 
du prix de l’or ou pour une autre raison, entraînant une réduction des réserves que l’on escomptait récupérer, on pourrait 
exiger de la Compagnie qu’elle réduise la valeur enregistrée des coûts de son usine et équipement et du développement 
minier, ou augmente le montant des dépenses de dépréciation, épuisement et amortissement à venir, les deux ayant un 
effet défavorable sur les gains et l’actif net de la Compagnie. 

La Compagnie a l’obligation de remettre en état ses propriétés une fois que les minéraux ont été extraits du site, et a 
évalué les coûts nécessaires pour se conformer aux normes de restauration existantes.  Ces coûts anticipés sont inscrits 
au passif à leurs justes valeurs dans la période où ils sont encourus, et à chaque période de rapport, sont augmentés de 
manière à refléter l’élément d’intérêt (frais d’accroissement) pris en considération lors de l’évaluation initiale de la juste 
valeur du passif.  Si l’évaluation des frais de restauration s’avère inexacte, on pourrait exiger que la Compagnie 
augmente la réserve pour les coûts de fermeture et de remise en état du site, ce qui augmenterait le montant des frais de 
restauration par once, entraînant une réduction des gains et de l’actif net de la Compagnie. 

 

Risques et incertitudes 

Ce qui suit est une brève discussion des caractéristiques distinctes ou spéciales de l’exploitation et de l’industrie 
d’Aurizon, qui peuvent avoir un impact matériel sur, ou constituer des facteurs de risque en ce qui a trait à la performance 
financière d’Aurizon.  

Retards possibles dans le développement de Casa Berardi et dépassements de coûts 

Bien que le Projet Casa Berardi respecte présentement échéancier et budget, les dépassements de coûts sont 
actuellement courants dans l’industrie minière en raison des conditions difficiles du marché du travail de même que la 
hausse des coûts de matériaux et de carburant.  De plus, des retards dans le fonçage ou le développement des chantiers 
d’abattage en raison des productivités plus faibles peuvent retarder le début de la production commerciale.  L’usine est 
remise en fonction après une fermeture de neuf ans, et les études de faisabilité prévoient un débit et des récupérations 
accrues comparativement au rendement réel antérieur.  Le mélange de types de minerais plus durs avec des minerais 
plus mous sera nécessaire pour maintenir les taux de production proposés et des récupérations plus élevées de l’usine 
sont prévues en conséquence de taux d’alimentation plus stables, de l’installation d’équipement de cyanuration intensive 
et l’expansion des circuits gravitaires. 
 
Risques miniers et assurance 

Une analyse de risque effectuée par Roscoe Postle Associates Inc. dans le cadre de l’Étude de faisabilité actualisée 
indiquait que les risques non économiques associés au Projet Casa Berardi sont généralement faibles. Les facteurs 
spécifiques qui suivent ont été inscrits comme un niveau de risque « moyen » dans l’évaluation : Géotechnique – 
problèmes de contrôle des terrains auxquels les anciens exploitants ont fait face;  Dilution – la faible cohésion dans les 
failles à l’éponte supérieure pourrait possiblement provoquer une dilution;  Extraction des réserves minérales  – les 
réserves minérales ne comportent pas de réduction de valeur pour les pilliers, et les taux d’extraction se situent dans la 
partie supérieure de la gamme pour les méthodes d’exploitation minière choisies; et Débit de l’usine – les augmentations 
par rapport aux taux antérieurs de débit de l’usine sont limitées par le circuit de broyage. Bien que la Compagnie croie 
que le plan actuel d’exploitation minière réponde à ce qui précède, ces risques n’ont pas été complètement éliminés et il 
est possible que l’événement de l’un ou l’autre de tels facteurs ait un effet matériel défavorable sur l’état financier de la 
Compagnie et les résultats de l’exploitation. 

Le domaine de l’exploitation minière de l’or est soumis à certains types de risques et de dangers, y compris les dangers 
environnementaux, les accidents industriels, des changements inhabituels ou inattendus aux formations rocheuses, des 
changements au milieu de la réglementation, des affaissements et inondation et des pertes de lingots d’or.  De tels 
événements pourraient entraîner des dommages aux, ou la destruction des, propriétés minières ou installations de 
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production, blessures personnelles ou décès, dommages écologiques, retards dans l’exploitation minière, pertes 
monétaires et responsabilités légales possibles.  Tout paiement fait en rapport avec de telles responsabilités peuvent avoir 
un effet matériel défavorable sur le rendement financier d’Aurizon et sur les résultats de l’exploitation.  La Compagne a 
des assurances pour se protéger contre certains risques d’exploitation minière et de traitement dans la mesure où c’est 
économiquement viable mais qui pourraient ne pas apporter une couverture adéquate dans toutes les circonstances. 

Volatilité du prix de l’or 

Les résultats de la Compagnie sont très sensibles aux changements du prix de l’or.  Les prix de l’or fluctuent et sont 
affectés par nombre de facteurs, y compris les attentes quant au taux d’inflation, les taux de change, les taux d’intérêt, les 
crises politiques et économiques globales et régionales et les politiques gouvernementales en ce qui a trait aux réserves 
d’or des banques centrales.  La demande et l’offre d’or affectent les prix de l’or mais pas nécessairement de la même 
façon que la demande et l’offre affectent les prix des autres produits de base.  L’offre d’or consiste en une combinaison de 
production minière et des stocks existants de lingots et d’or fabriqué détenus par les gouvernements, les institutions 
financières publiques et privées, les organismes industriels et les particuliers. La demande d’or provient de la bijouterie et 
de la demande d’investissement.  

Incertitude des réserves minérales  

Les réserves minérales et les ressources minérales sont des évaluations de la taille et de la teneur des dépôts sur la base 
d’un échantillonnage limité et sur certaines hypothèses et certains paramètres.  Aucune assurance ne peut être fournie 
que les tonnages et les teneurs seront atteints ou que le niveau indiqué de récupération d’or sera réalisé.  La teneur du 
minerai effectivement récupéré par la Compagnie peut différer des teneurs estimées des réserves minérales et des 
ressources minérales.  Des déclins prolongés dans le prix du marché de l’or peuvent rendre des réserves minérales 
renfermant des teneurs relativement plus faibles de minéralisation aurifère non rentables à exploiter et pourraient réduire 
matériellement les réserves de la Compagnie.  Si de telles réductions devaient survenir, la Compagnie pourrait devoir 
accepter une réduction de la valeur de son investissement dans des propriétés minières ou retarder ou abandonner la 
production ou le développement de nouveaux projets, ce qui aurait pour résultat des pertes nettes accrues et des 
disponibilités réduites.  Les fluctuations du prix du marché de l’or, de même que l’augmentation des coûts de production 
ou la réduction des taux de récupération, peuvent rendre les réserves minérales renfermant des teneurs relativement plus 
faibles de minéralisation non rentables à récupérer et peuvent en dernier ressort entraîner une réévaluation des 
ressources minérales.  Des facteurs à court terme reliés aux réserves minérales, comme le besoin d’un développement 
ordonné de corps minéralisés ou le traitement de nouvelles ou différentes teneurs, peuvent compromettre la rentabilité 
d’une mine au cours de n’importe quelle période comptable.  

La Compagnie ajuste ses réserves minérales annuellement en tenant compte de la quantité extraite au cours de l’année 
précédente, des additions et réductions résultant de nouvelles information et interprétation géologiques, et des 
changements dans les frais d’exploitation et les prix des métaux.  Les réserves minérales ne sont pas révisées en réponse 
aux variations de prix cycliques à court terme dans le marché des métaux. 

Remplacement des réserves minérales  

Il y a plusieurs incertitudes inhérentes à tout programme relié à l’emplacement de réserves minérales économiques, au 
développement des procédés métallurgiques appropriés, la réception des permis gouvernementaux nécessaires et la 
construction des installations d’exploitations minières et de traitement et le financement approprié correspondant.  Par 
conséquent, il ne peut y avoir d’assurance que les programmes de la Compagnie rendront de nouvelles réserves 
minérales pour remplacer les réserves exploitées et pour accroître les réserves minérales actuelles.   

Financement des programmes d’exploration   

Il y a des réserves minérales sur la propriété Casa Berardi d’Aurizon, mais Aurizon peut effectuer d’autres explorations sur 
cette propriété dans le but d’établir des réserves minérales économiques supplémentaires.  L’exploration minerale est une 
entreprise spéculative qui implique nécessairement un haut degré de risque.  On ne sait pas si les dépenses que fera 
Aurizon sur sa propriété minérale aura pour résultat des découvertes de réserves minérales commerciales.  Si les efforts 
d’Aurizon ne portent pas fruit dans des propriétés individuelles, les dépenses sur ces propriétés seront radiées.  Si les 
programmes d’exploration d’Aurizon portent fruit, des fonds supplémentaires peuvent s’avérer nécessaires pour le 
développement des réserves minérales économiques afin d’en arriver à la production commerciale.  De plus, l’exploration 
et le développement des propriétés d’Aurizon peuvent dépendre de la capacité d’Aurizon d’obtenir le financement par le 
biais de projets en co-entreprise, la vente de droits de propriété, le financement de la dette, le financement par actions ou 
d’autres moyens.  Il n’y a aucune assurance qu’Aurizon réussira à obtenir le financement nécessaire à des termes 
commercialement raisonnables, ou qu’elle l’obtiendra même.  L’incapacité de la Compagnie à obtenir le financement 
nécessaire pourrait avoir un effet matériel défavorable sur la capacité de la Compagnie d’explorer et de développer ses 
propriétés.
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Permis gouvernementaux 

Le début et la poursuite de la production sur le Projet Casa Berardi nécessiteront des approbations, des permis et 
certificats d’autorisation supplémentaires de la part de diverses agences gouvernementales sur une base régulière. 
L’obtention des permis gouvernementaux nécessaires est un processus complexe qui prend beaucoup de temps et qui 
implique plusieurs juridictions et peut impliquer des audiences publiques et des démarches coûteuses de la part de la 
Compagnie.  La durée et la réussite des efforts d’obtention de permis dépendent de plusieurs variables sur lesquelles la 
Compagnie n’a pas de contrôle.  L’obtention de permis au titre de la protection de l’environnement, y compris l’approbation 
des plans de restauration, pourrait augmenter les coûts et provoquer des retards dans le développement du Projet Casa 
Berardi, selon la nature de l’activité pour laquelle on émet un permis et l’interprétation des exigences applicables mises en 
place par l’autorité qui délivre les permis.  Il ne peut y avoir d’assurance que tous les permis nécessaires seront obtenus 
et, s’ils sont obtenus, que les coûts impliqués ne dépasseront pas ceux que la Compagnie avait précédemment prévus.   
Il est possible que les coûts et les retards associés à l’observance de tels règlements et normes deviennent tels, que la 
Compagnie ne s’engage pas dans le développement ou l’exploitation d’une mine ou de mines. 

Obligations de restauration 

Les exigences de restauration peuvent changer et varient selon l’emplacement et l’organisme gouvernemental de 
réglementation, mais elles sont semblables en ce qu’elles visent à minimiser les effets à long terme de la perturbation que 
provoquent l’exploration et l’exploitation minières en exigeant que la compagnie exploitante contrôle les effluents 
possiblement nocifs et ramène, jusqu’à un certain point, les formes du terrain et la végétation dans l’état où ils étaient 
avant la perturbation.  Toutes les exploitations de la Compagnie sont soumises aux exigences de remise en état, 
restauration du site et fermeture.  La Compagnie calcule ses estimations de la responsabilité finale en matière de 
restauration à partir des lois et règlements actuels et les coûts futurs prévus à consacrer à la remise en état, la 
restauration et la fermeture de ses sites miniers en exploitation.  Il est possible que les estimations de la Compagnie de sa 
responsabilité finale de restauration puissent changer à court terme en raison de modifications possibles aux lois et 
règlements et de changements dans les estimations de coûts.  

 

Contrôles et procédures de divulgation  

Les contrôles et procédures de divulgation sont conçus pour donner une assurance raisonnable que l’information 
matérielle est rassemblée et rapportée aux cadres supérieurs, y compris le président-directeur général et le chef de la 
direction financière, de façon appropriée pour permettre des décisions opportunes en ce qui a trait à l’obligation d’informer 
le public.  

La Direction, y compris Management, le président-directeur général et le chef de la direction financière, a évalué l’efficacité 
de la conception et de l’exploitation de nos contrôles et procédures de divulgation en date du 31 décembre 2005.  Sur la 
base de cette évaluation, le président-directeur général et le chef de la direction financière ont conclu que les contrôles et 
procédures de divulgation de la Compagnie, tels que définis dans l’Instrument multilatéral 52-109 – Certification de 
divulgation dans les dépôts annuels et intérimaires des émetteurs, sont efficaces pour assurer que l’information qui doit 
être divulguée dans des rapports qui sont déposés ou soumis aux termes des lois canadiennes sur les valeurs mobilières 
soient enregistrés, traités, résumés et rapportés dans les délais fixés par ces règlements. 
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Responsabilité de la direction à l’égard de l’information financière 

Les états financiers consolidés de la société et toutes les informations contenues dans ce Rapport annuel sont établis et publiés sous la 
responsabilité de la direction de la société et ont reçu l'approbation du Conseil d'administration. Les états financiers ont été établis par la direction 
en conformité aux principes comptables généralement reconnus du Canada et, dans certains cas, peuvent refléter le meilleur jugement et les 
estimations les plus plausibles de la direction au vu des renseignements disponibles. 
 
La direction a en place un système de contrôles internes permettant de fournir l’assurance raisonnable que les informations financières sont 
fiables et exactes et que les actifs sont préservés. 
 
Le Conseil d'administration veille à ce que la Direction s'acquitte de ses responsabilités relatives à la publication des informations financières et 
est responsable en dernier ressort de l’examen et de l'approbation des états financiers.  Le Conseil d'administration s'acquitte de ses 
responsabilités en la matière principalement par l'entremise de son Comité de vérification. 
 
Le Comité de vérification se réunit deux fois par année avec les vérificateurs externes pour examiner le plan de vérification et les états financiers, 
et discuter des questions soulevées par la vérification. Le Comité présente ses conclusions au Conseil d'administration qui en tient compte lors 
de l'approbation des états financiers qui seront communiqués aux actionnaires. Les membres du Comité de vérification sont des administrateurs 
indépendants. Le Conseil d'administration se réunit une fois par trimestre avec les membres de la direction pour examiner et approuver les états 
financiers intermédiaires et pour discuter des écarts éventuels entre les résultats et les prévisions. 
 
Les actionnaires ont nommé Pricewaterhouse Coopers s.r.l. comme vérificateurs indépendants de la Société pour effectuer une vérification 
conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada et du Public Company Accounting Oversight Board (États-Unis). 
Leur rapport est présenté ci-après. 

    
David P. Hall     Ian S. Walton 
Président du Conseil d’administration,   Vice-président à la direction 
Président et chef de la direction   et directeur financier 

Vancouver, C.-B., Canada 
Le 1er mars 2006 
 
Rapport des vérificateurs 
Aux actionnaires de Mines Aurizon Ltée 

Nous avons vérifié les bilans consolidés de Mines Aurizon Ltée aux 31 décembre 2005 et 2004 et les états consolidés des résultats d’exploitation 
et du déficit et des flux de trésorerie pour les exercices terminés les 31 décembre 2005, 2004 et 2003.  La responsabilité de ces états financiers 
incombe à la direction de la société. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur nos 
vérifications. 
 
Nos vérifications ont été effectuées conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada.  Ces normes exigent que la 
vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l'assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d'inexactitudes 
importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l'appui des montants et des autres éléments 
d'information fournis dans les états financiers.  Elle comprend également l'évaluation des principes comptables suivis et des estimations 
importantes faites par la direction, ainsi qu'une appréciation de la présentation d'ensemble des états financiers. 
 
À notre avis, ces états financiers consolidés donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la société aux 
31 décembre 2005 et 2004 ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour chacun des exercices compris dans la 
période de trois ans terminée le 31 décembre 2005 selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. 

Comptables agréés  
Vancouver, C.-B., Canada 
Le 1er mars 2006 

Commentaires des vérificateurs à l'intention des lecteurs américains au sujet des différences entre les normes de rapport canadiennes 
et américaines  

 
Aux États-Unis, les normes de rapport obligent les vérificateurs à ajouter un paragraphe explicatif (immédiatement après le paragraphe d'énoncé 
d'opinion) dans le cas d'un changement dans la sélection des principes comptables qui a un effet important sur la comparabilité des états 
financiers de la société, comme ceux que décrit la note 3 afférente aux états financiers. Notre rapport aux actionnaires daté du 1er mars 2006 est 
formulé conformément aux normes de rapport canadiennes, qui n'exigent pas la mention d'un tel changement dans la sélection des principes 
comptables dans le rapport des vérificateurs lorsque le changement est pris en compte convenablement et présenté adéquatement dans les états 
financiers. 

 

Comptables agréés  
Vancouver, C.-B., Canada 
Le 1er mars 2006 
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Bilan consolidés  
en date du 31 décembre 

(en dollars canadiens) 2005       2004       
 $          $          
ACTIF 
À COURT TERME 

 (Note 4)  

Espèces et quasi-espèces (Note 13 (c )) 25 010 213  12 065 681 
Comptes débiteurs  2 262 654  1 099 999 
Remboursement de droits miniers (Note 5) 2 275 000  1 750 842 
Crédits d’impôt remboursables (Note  8(a)) 814 217  1 105 684 
Charges payées d’avance 1 254 644  586 644 

Inventaire des fournitures  897 352  786 048 
Actif à court terme d’exploitation abandonnée (Note 4) -      743 994 

 32 514 080  18 138 892 
REMBOURSEMENT DE DROITS MINIERS (Note 5)  2 479 024  -     
COÛTS DE FINANCEMENT DIFFÉRÉS (Note 6) 480 716  -     
DÉPÔTS DE RESTAURATION (Note 9) 106 771  106 771 
PROPRIÉTÉ, INSTALLATIONS ET EQUIPEMENT  (Note 7) 21 462 384  9 480 250 
PROPRIÉTÉS MINÉRALES (Note 8) 83 144 045  53 773 864 
ACTIF À LONG TERME D’EXPLOITATION ABANDONNÉE (Note 4) -      4 651 464 

TOTAL DE L’ACTIF 140 187 020  86 151 241 

PASSIF 

À COURT TERME  

  Comptes créditeurs et charges à payer 7 477 802  3 570 693 
  Passif à court terme d’exploitation abandonnée (Note 4) -      2 325 597 
 7 477 802  5 896 290 

OBLIGATIONS DE MISE HORS SERVICE DES BIENS (Note 9) 2 095 476  1 363 597 
CHARGES FISCALES SUR REVENUS FUTURS (Note 11) 5 384 379  2 587 974 
OBLIGATIONS À LONG TERME D’EXPLOITATION ABANDONNÉE (Note 4) -      2 298 421 

TOTAL DU PASSIF 14 957 657  12 146 282 

CAPITAUX PROPRES  

CAPITAL SOCIAL (Note 10) 
 Actions ordinaires émises – 139 532 048 (2004 – 103 421 522) 

  
180 517 300  131 762 523 

SURPLUS D’APPORT 742 943  742 943 
RÉMUNÉRTION PAR ACTIONS (Note 10 (d)) 1 176 856  450 757 
DÉFICIT (57 207 736) (58 951 264)

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES  125 229 363  74 004 959 

TOTAL DU PASSIF ET DES CAPITAUX PROPRES  140 187 020  86 151 241 

Les notes ci-jointes font partie intégrante de ces états financiers consolidés 
Approuvés au nom du Conseil de direction, 
 
 
 
 
       
 
Robert Normand,     Brian Moorhouse, 
Administrateur     Administrateur 
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États consolidés des résultats d’exploitation et déficit 
Pour les années se terminant le 31 décembre  

(en dollars canadiens)  2005 2004 2003   

  $ $ $ 

   (Note 4) (Note 4)

Produits 
   

Revenu de redevances et d’intérêts (Note 8 (b)) 747 863  837 160 774 440  

 
 

Dépenses 
 

Frais administratifs et généraux  4 177 004  2 562 911 2 780 140 

Profit sur la vente de propriété, installations et équipement (115 112) (519 111) (72 151)

Perte (gain) sur change 125 557  (101 997) 200 729 

Impôts sur le capital  517 540  329 027 277 733 

 4 704 989  2 270 830 3 186 451 

PERTE POUR L’ANNÉE PRÉCÉDENT CE QUI SUIT   (3 957 126) (1 433 670) (2 412 011)

CHARGE FISCALE ACTUELLE (Note 11) (139 871) (42 272)  (105 133)

RECOUVREMENT D’IMPÔT FUTUR (Note 3 (d)) 2 055 000  -     -     

PERTE NETTE D’ EXPLOITATION POURSUIVIE  (2 041 997) (1 475 942) (2 517 144)

GAINS NETS (PERTES NETTES) D’EXPLOITATION ABANDONNÉE (Note 4) 3 785 525  (4 219 943) 2 215 990 

GAINS NETS (PERTES NETTES) POUR L’ANNÉE  1 743 528  (5 695 885) (301 154)

DÉFICIT – DÉBUT DE L’ANNÉE TEL QUE RAPPORTÉ PRÉCÉDEMMENT  (58 951 264) (53 255 379) (54 319 868)

CHANGEMENT DE POLITIQUE COMPTABLE (Note 2(l)) -      -     1 365 643 

DÉFICIT – APRÈS REDRESSEMENT (58 951 264) (53 255 379) (52 954 225)

DÉFICIT – FIN DE LA PÉRIODE (57 207 736) (58 951 264) (53 255 379)

GAINS (PERTE) PAR ACTION – Base et dilués  0,01  (0,06) (0,00)

PERTE PAR ACTION D’EXPLOITATION POURSUIVIE –  
Base et diluée  

 
(0,02) (0,01) (0,03)

Nombre pondéré d’actions ordinaires en circulation  117 686 120  100 577 055 81 762 760 

Les notes ci-jointes font partie intégrante de ces états financiers consolidés. 
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États consolidés des flux de trésorerie 
Pour les années se terminant le 31 décembre  

 
(en dollars canadiens)  2005 2004 2003      
  $ $ $        
   (Note 4) (Note 4)
ACTIVITÉS D’EXPLOITATION      

Perte nette pour l’année d’exploitation poursuivie (2 041 997) (1 475 942) (2 517 144)

Ajustement pour les postes hors caisse :  

Dépréciation et accroissement 85 945  85 770 188 412 

Profit sur le change non réalisé  -      (62 950) -     

Gain de la vente de propriété, installations et équipement  (115 112) (519 111) (72 151)

Rémunération par actions  726 099  36 757 414 000 

Recouvrement d’impôt futur  (2 055 000) -     -     

 (3 400 065) (1 935 476) (1 986 883)

Diminution des articles hors caisse du fonds de roulement (Note 13) 2 167 301  420 817 1 134 160 

 (1 232 764) (1 514 659) (852 723)

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT  

Dépôts de restauration  -      (59 518) (47 254)

Propriété, installations et équipement (11 510 163) (3 053 752) (761 298)

Propriétés minérales  (32 495 330) (24 520 682) (14 522 507)

Produits de la vente de la mine Géant Dormant (Note 4) 5 201 649  -     -     

Crédits d’impôts remboursables  1 391 784  2 369 771 390 310 

Droits miniers  1 390 091  243 587 48 939 

Produits de la vente de propriété, installations et équipement  180 000  838 330 180 900 

 (35 841 969) (24 182 264) (14 710 910)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT  

Émission d’actions  50 809 776  10 011 550 32 037 577 

Coûts de financement différés  (480 716) -     -     

 50 329 060  10 011 550 32 037 577 

AUGMENTATION (DIMINUTION) EN ESPÈCES  D’EXPLOITATION 
POURSUIVIE  

 
13 254 327  (15 685 373) 16 473 944 

AUGMENTATION (DIMINUTION) EN ESPÈCES D’EXPLOITATION 
ABANDONNÉE (Note  4) 

 
(309 795) 819 976 (2 047 034)

AUGMENTATION (DIMINUTION) EN ESPÈCES ET  
QUASI-ESPÈCES  

12 944 532  (14 865 397) 14 426 910 

ESPÈCES ET QUASI-ESPÈCES – DÉBUT DE L’ANNÉE 12 065 681  26 931 078 12 504 168 

ESPÈCES ET QUASI-ESPÈCES – FIN DE L’ANNÉE 25 010 213  12 065 681 26 931 078 

Les notes ci-jointes font partie intégrante de ces états financiers consolidés. 
Des renseignements supplémentaires sur le flux de trésorerie sont divulgués dans la Note 13. 
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Notes sur les États financiers consolidés  
Pour les années se terminant le 31 décembre 2005, 2004 et 2003 

1. NATURE DES EXPLOITATIONS  

 Le but premier des activités actuelles de la Compagnie est le développement de la propriété Casa Berardi au Québec. Une 
étude de faisabilité mise à jour a récemment été complétée et une facilité de crédit de 75 millions $ a été conclue en février 
2006, afin de faire passer le projet à la production commerciale. 

 Le rendement de la Compagnie sera très sensible au prix de l’or. Les prix de l’or fluctuent et sont affectés par de nombreux 
facteurs, y compris les attentes en ce qui a trait au taux d’inflation, les taux de change, les taux d’intérêt, les crises 
économiques et politiques globales et régionales et les politiques gouvernementales qui touchent les réserves d’or des 
banques centrales.  L’offre et la demande de l’or affectent les prix de l’or mais pas nécessairement de la même façon que la 
demande et l’offre affectent les prix des autres produits de base. L’offre d’or consiste en une combinaison de production 
minière et les stocks existants de lingots et d’or fabriqué détenus par les gouvernements, les institutions financières 
publiques et privées, les organismes industriels et les particuliers. La demande d’or provient de la bijouterie et de la demande 
d’investissement.  L’or peut être facilement vendu sur de nombreux marchés partout dans le monde et sa valeur marchande 
peut être facilement vérifiée à n’importe quel moment donné. Résultat, la Compagnie ne dépend d’aucun client en 
particulier pour la vente de son produit.  

2. POLITIQUES COMPTABLES SIGNIFICATIVES  

 a) Principes comptables canadiens généralement acceptés  

 Ces états financiers consolidés ont été préparés selon les principes comptables canadiens généralement acceptés. Les 
différences de mesure entre les principes comptables canadiens et américains généralement acceptés qui auraient un 
effet matériel sur ces états financiers consolidés sont expliquées à la note 14. 

b) Principes de consolidation  

 L’investissement de la Compagnie dans la Mine Géant Dormant, jusqu’à la date de sa cession en 2005, était un projet 
conjoint avec une autre compagnie. La part des résultats de la Compagnie, les flux de trésorerie et l’actif et le passif de 
la co-entreprise sont divulgués séparément dans les états financiers. (Note 4). 

c) Utilisation des estimations  

 La préparation des états financiers conformément aux principes comptables généralement acceptés exige que la 
direction avance des estimations et des hypothèses qui affectent les sommes rapportées dans les états financiers 
consolidés et les notes s’y rapportant.  Les secteurs significatifs où le jugement de la direction est appliqué sont ceux où 
l’on détermine les réserves et ressources minérales, les taux de dépréciation, les évaluations de l’actif, le passif éventuel, 
les réserves pour évaluation d’impôt future et les obligations environnementales postérieures à la fermeture. Les 
résultats réels pourraient différer de ces estimations. 

d) Quasi-espèces  

 La Compagnie considère les quasi-espèces comme étant tous les investissements à court terme avec une échéance de 90 
jours ou moins à la date de l’acquisition.  

e) Inventaire 

 L’inventaire se compose de fournitures minières et est enregistré à la valeur minimale de la valeur nette de 
remplacement.  

f) Actif minier  

i)  Actif minier producteur  

L’actif minier producteur est comptabilisé au prix coûtant, moins la dépréciation, l’appauvrissement et les 
amortissements accumulés. Les valeurs inscrites de l’actif minier producteur et l’actif, les installations et 
l’équipement associés à cet actif minier sont analysés en termes d’appauvrissement lorsque se produisent des 
événements ou conditions qui suggèrent un appauvrissement possible. Lorsque de telles conditions existent, les 
flux nets de trésorerie futurs estimés provenant de l’actif sont calculés en utilisant les prix, réserves et ressources, 
coûts d’exploitation et d’immobilisation futurs estimés sur une base de prix fort. Si la valeur comptable nette de 
l’actif dépasse les flux nets de trésorerie futurs estimés, l’actif sera dévalué à la valeur actuelle des flux nets de 
trésorerie futurs estimés actualisés. 
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2. POLITIQUES COMPTABLES SIGNIFICATIVES (suite) 

L’appauvrissement est pris en compte pour le cours de la durée prévue de l’actif en utilisant des réserves 
minérales prouvées et probables. Les estimations de la Direction du prix de l’or, des réserves minérales prouvées 
et probables, des coûts d’exploitation, d’immobilisation et de restauration sont soumises aux risques et 
incertitudes qui affectent l’évaluation de la récupérabilité de l’investissement de la Compagnie en propriétés 
minérales et propriété, installations et équipement. Bien que la direction ait fait sa meilleure estimation de ces 
facteurs en se basant sur les conditions actuelles, il est possible que des changements se produisent à court terme, 
et que ces changements affectent de manière défavorable l’estimation de la direction des flux nets de trésorerie 
qu’elle s’attendait à voir générer par ses propriétés en exploitation et entraîne le besoin de possibles réductions 
d’appauvrissement de l’actif. 

Les exploitations minières peuvent être suspendues temporairement et la mine peut être placée en mode de 
« surveillance et de maintien ». Dans ce cas, tous les frais encourus sont inscrits comme coûts de surveillance et de 
maintien. 

ii) Actif minier non producteur 

Les coûts d’acquisition, d’exploration et de développement associés à un actif minier non producteur sont 
capitalisés jusqu’à ce que l’actif soit en production, abandonné, appauvri en valeur ou mise en vente. Les coûts 
sont transférés à l’actif minier producteur dans le cas d’un actif mis en production.  Les coûts de l’actif  
abandonné sont imputés aux gains lorsque l’actif est abandonné. Le revenu net tiré du minerai traité jusqu’au 
point d’atteinte de la production commerciale est porté au crédit des dépenses différées qui s’y rapportent. Les 
coûts des propriétés qui dépassent le montant net recouvrable estimé sont imputés aux gains si l’on décide de se 
défaire de la propriété.  

Les valeurs comptables des propriétés minérales non productrices et la propriété, les installations et l’équipement 
associés à ces propriétés minérales sont analysées en termes d’appauvrissement lorsque des événements ou des 
conditions se produisent suggèrent qu’il a possiblement appauvrissement. Si l’on juge que la propriété est 
appauvrie, sa valeur en est réduite à sa juste valeur estimée.  

Les coûts de surveillance et maintien sont imputés aux exploitations au cours des années pendant lesquelles il ne 
s’y fait aucune activité significative d’exploration ou de développement. 

La récupérabilité des sommes capitalisées en ce qui a trait aux propriétés minérales non productrices dépend de 
l’existence de réserves et de ressources économiquement récupérables, de la capacité de la Compagnie d’obtenir le 
financement nécessaire pour compléter l’exploration et le développement des propriétés, et de la production 
éventuelle profitable ou du produit de la vente des propriétés.  

g) Estimations des réserves minérales prouvées et probables  

 Le calcul de la Direction des réserves prouvées et probables s’appuie sur les estimations techniques et géologiques et les 
estimations financières comprenant les prix de l’or et les coûts d’exploitation et de développement.  La Compagnie 
amortie certains de ses actifs sur des réserves minérales prouvées et probables. Des changements aux interprétations 
géologiques des corps minéralisés de la Compagnie et des changements aux prix de l’or et aux coûts d’exploitation 
peuvent venir modifier l’estimation de la Compagnie des réserves prouvées et probables. Il est possible que l’estimation 
de réserves prouvées et probables de la Compagnie puisse changer à court terme et puisse entraîner des charges 
révisées pour la dépréciation et l’appauvrissement dans les périodes futures.  

h) Propriété, installations et équipement  

 La propriété, les installations et l’équipement sont inscrits au prix coûtant moins l’amortissement accumulé et les 
réductions de valeur et sont amortis au cours de leurs vies utiles estimées, principalement en utilisant les réserves 
minérales prouvées et probables et un taux d’amortissement dégressif de 20 % pour les machines et l’équipement. Il n’y 
a pas de dépréciation pour les actifs qui ne sont pas utilisés.  

i) Constatation des produits  

La Compagnie constate des produits des métaux lorsqu’ils ont été livrés et que le titre est passé à l’acheteur.   

Le revenu de redevances est constaté selon la comptabilité d’exercice lorsque la Compagnie a une assurance 
raisonnable en ce qui a trait à sa mesure et sa possibilité d’être encaissé. 

j) Opérations de couverture  

La Compagnie utilise l’or et des instruments dérivés de devises pour gérer son exposition au prix variable de l’or et aux 
mouvements de change. Les gains ou les pertes provenant de l’utilisation d’instruments dérivés, réalisés ou non réalisés, 
sont portés à l’exploitation. 
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2. POLITIQUES COMPTABLES SIGNIFICATIVES (suite) 

 
k) Conversion de devises  

Les transactions en devises étrangères sont converties en dollars canadiens aux taux en cours à la date des transactions.  
Les soldes monétaires sont convertis au taux d’échange en date du bilan et les revenus et les dépenses sont convertis à 
des taux de change moyens. Les profits et pertes qui en résultent sont inclus dans la détermination des gains. 

l) Obligations de mise hors service de biens  

Depuis 1er janvier 2003, la Compagnie a adopté la nouvelle norme comptable de l’ICCA pour les obligations de mises 
hors service de biens qui exige que la juste valeur des obligations de mise hors service de biens soit constatée dans la 
période où elles sont engagées.  À chaque période de rapport, les obligations de mise hors service de biens sont 
augmentées afin de refléter l’élément intérêt (dépense d’accroissement) pris en considération dans la mesure initiale de 
la juste valeur du passif. De plus, la mesure critique du cours de la mise hors service d’un bien est ajoutée au montant 
inscrit du bien s’y rapportant et dépréciée au cours de la vie du bien. 

m) Aide gouvernementale  

La Compagnie présente une demande d’aide financière au Gouvernement du Québec en ce qui a trait à certains frais 
d’exploration et de développement encourus au Québec. L’aide est comptabilisée par l’utilisation de la méthode de la 
réduction du coût qui veut que les sommes reçues ou recevables chaque année soient appliquées pour réduire le coût 
des biens s’y rapportant ou des dépenses ou charges reportées qui y sont reliés. 

n) Rémunération en actions  

Depuis le 1er janvier 2003, la Compagnie a choisi d’appliquer la méthode comptable de juste valeur pour les options sur 
actions accordées aux directeurs, cadres et employés sur une base prospective conformément aux recommandations de 
l’ICCA.  Par conséquent, la juste valeur de toutes les options sur actions accordées est inscrite comme une charge à 
l’exploitation au cours de la période d’acquisition de droits avec un crédit correspondant à la compensation par actions.  
La contrepartie reçue à l’exercice des options sur actions est portée au crédit du capital-actions et à ce moment-là la 
valeur attribuée aux options exercées est transférée au capital-actions. 

o) Impôts sur le revenu et sur les ressources  

Les actif et passif d’impôt futurs sont déterminés  sur la base de la différence entre les assiettes d’imposition des actif et 
passif de la Compagnie et les montants respectifs rapportés dans les états financiers. Les actif et passif d’impôt futurs 
sont calculés en utilisant les taux d’imposition pour les périodes au cours desquelles on s’attend à ce que les différences 
soient réglées. L’actif d’impôt futur est constaté dans la mesure où on considère qu’il est plus que probable qu’il soit 
réalisé.   

p) Perte par action  

La perte par action est calculée sur la base du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires émises et en circulation au 
cours de l’année. L’effet des émissions possibles d’actions sur options et de bons de souscription serait antidilutif pour 
toutes les périodes rapportées, et par conséquent, les pertes de base et diluées par action sont les mêmes.  

3. MODIFICATION DES POLITIQUES COMPTABLES  

a) Constatation des produits  
 

Depuis le 1er janvier 2004, la Compagnie a choisi de mettre en application la nouvelle directive EIC 141 de l’ICCA, 
pour la constatation des produits, sur une base prospective. 
 
Précédemment, la Compagnie constatait des produits provenant des métaux lorsqu’ils avaient été extraits et traités 
dans les installations. Aux termes de la nouvelle norme, les produits sont constatés lorsque les métaux ont été livrés, et 
que le titre est passé à l’acheteur. 
 
L’adoption de cette nouvelle norme a eu pour résultat une augmentation des inventaires de 284 725 $ au 31 décembre 
2004, et une augmentation de la perte nette de 14 900 $ en 2004, qui sont reflétées dans les exploitations abandonnées 
comme il est indiqué dans la Note 4. 
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3. MODIFICATION DES POLITIQUES COMPTABLES (suite) 

b) Opérations de couverture  

L’ICCA a émis la directive comptable 13, « Opérations de couverture » (AcG 13) qui est entrée en vigueur le 1er janvier 
2004 pour la Compagnie. AcG 13 traite de l’identification, la désignation, la documentation, et de l’efficacité des 
opérations de couverture aux fins d’application de la comptabilité de couverture. Elle établit les conditions 
d’application ou d’abandon de la comptabilité de couverture.   
 
La Compagnie a choisi de ne pas appliquer la comptabilité de couverture à ces instruments dérivés et par conséquent, 
les gains et les pertes provenant de l’utilisation d’instruments dérivés, réalisés et non réalisés, seront portés au débit de 
l’exploitation. Ceci a entraîné des gains de change non réalisés pour 2004 de 62 950 $ qui sont portés au crédit de 
l’exploitation. 

c) Compensations par actions 

Depuis le 1er janvier 2003, la Compagnie a choisi d’appliquer la méthode comptable de la juste valeur pour les options 
sur actions accordées aux directeurs, cadres et employés sur une base prospective. L’adoption de cette norme a eu 
pour résultat des charges à l’exploitation de 726 099 $, 36 757 $ et 414 000 $ en 2005, 2004 et 2003, respectivement. 

d) Impôts 

Depuis le 31 mars 2004, la Compagnie a adopté la nouvelle directive E!C 146 de l’ICCA, en ce trait aux actions 
accréditives.  Aux termes de cette norme, un passif d’impôt futur doit être constaté, et les capitaux propres réduits, la 
date où la Compagnie renonce aux crédits d’impôts associés aux dépenses d’impôts exigibles, pourvu qu’il y ait une 
assurance raisonnable que les dépenses seront faites. 

Lorsque la Compagnie a un actif d’impôt non constaté et lorsque l’on s’attend à ce que les différences imposables 
temporaires se rapportant aux actions accréditives se renversent au cours de la période de report de perte prospectif, 
cet actif d’impôt peut être imputé sur la différence imposable temporaire.  La constatation des bénéfices aura pour 
résultat un recouvrement d’impôts à venir.  Précédemment, cette inscription aurait été faite aux capitaux propres. 

4. CESSION DE LA MINE GÉANT DORMANT  

Le 11 mai 2005, la Compagnie a conclu la vente de ses intérêts de 50 % dans la Mine Géant Dormant pour un produit net 
de 4 984 336 $.  La Compagnie a enregistré un profit après impôt de 3 954 907 $ sur la transaction.  Tous les coûts de 
responsabilité environnementale et de restauration associés à l’exploitation et à la fermeture éventuelle de la mine ont été 
assumés par l’acheteur. 
 
Pour les fins de comptabilité, la cession de Géant Dormant est considérée comme une exploitation abandonnée et ses 
résultats pour 2005 et les années comparatives sont présentés dans un poste d’une seule ligne sur les États d’exploitation et 
de flux de trésorerie.   
 
Le profit sur la vente, les états de l’exploitation, et le flux de trésorerie de Géant Dormant sont les suivants : 
 

a) Profit sur la vente : 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contrepartie totale  4 984 336 $  
   
Moins :   

Actif net cédé   
Découvert de caisse (217 312 $)   
Fonds de roulement ( 1 484 013)   
Dépôts de restauration  1 097 530   
Propriété, installations et équipement 614 004   
Propriétés minérales 3 350 800   
Obligations de mise hors service de biens (1 587 287)   
Autre passif à long terme  (744 293)  1 029 429  
Profit sur la vente   3 954 907 $ 
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4. CESSION DE LA MINE GÉANT DORMANT (suite) 

b) Gain d’exploitation abandonnée : 

 
 2005    2004     2003    

 $      $       $      
    
Produits 5 218 178 17 517 861  17 485 922 
Coûts d’exploitation  (4 912 706) (13 406 291) (12 426 134)
Dépréciation et appauvrissement  (441 695) (3 493 687) (2 760 803)
Accroissement (33 159) (94 853) (82 995)
Réduction de l’actif ressource  -     (4 742 973) -      
Gains nets (perte nette) (169 382) (4 219 943) 2 215 990 
Profit sur la vente 3 954 907 -      -     
Gains nets (perte nette) d’exploitation abandonnée  3 785 525 (4 219 943) 2 215 990 

c) Flux de trésorerie de l’exploitation abandonnée : 

 2005    2004     2003  
 $      $       $      
    
Activités d’exploitation  207 881 5 221 943  4 466 900 
Activités d’investissement  (852 568) (4 611 080) (6 567 839)
Activités de financement  334 892 209 113  53 905 
Augmentation (diminution) en caisse (309 795) 819 976  (2 047 034)

5. REMBOURSEMENT DES DROITS MINIERS  

En date du 31 décembre 2005, la Compagnie a comptabilisé 2 275 000 $ en ce qui a trait à son remboursement de droits 
miniers du Québec de 2004 que l’on s’attend de recouvrer au début de 2006 et a également comptabilisé 2 479 024 $ en ce 
qui a trait à son remboursement de droits miniers du Québec de 2005 que l’on s’attend de recouvrer au début de 2007.  

6. COÛTS DE FINANCEMENT DIFFÉRÉS  

Les coûts de financement associés à la facilité de prêt pour projet de 75 millions $ (Note 15) totalisant 480 716 $ ont été 
reportés en date du 31 décembre 2005.  Ces coûts seront imputés à l’exploitation pour le terme de l’endettement. 

7. PROPRIÉTÉ, INSTALLATIONS ET ÉQUIPEMENT  

2005     2004     
 $        $        
Coût 22 423 976 10 357 234 

Dépréciation et réductions de valeur accumulées  (961 592) (876 984)

Valeur comptable nette 21 462 384 9 480 250 
 
Valeurs comptables nettes :  
  Casa Berardi, Québec 20 923 408 9 048 918 
  Autres, Canada 538 976 431 332 
 21 462 384 9 480 250 
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8. PROPRIÉTÉS MINÉRALES 

  2005    2004  
  

 
 

Coût 

Dépréciation 
et réductions 

de valeur 
accumulées 

 
 
 

 Net 

  
 
 

Coût 

Dépréciation 
et réductions 

de valeur 
accumulées 

 
 
 

  Net 

   $ $      $    $ $   $ 

  Propriétés minérales non productrices   
Casa Berardi, Québec 83 144 045  - 83 144 045  53 773 864 - 53 773 864

 

a) Propriété Casa Berardi  

La Compagnie détient un intérêt de 100 % dans la propriété de Casa Berardi près de La Sarre, Québec.   

En date du 31 décembre 2005, la Compagnie a reçu une aide gouvernementale totalisant 1 973 161 $ qui est 
remboursable si la production commerciale est atteinte à Casa Berardi. Le remboursement de 30 % de l’aide est exigible 
dans les 24 mois, un autre 30 % dans les 36 mois, et le 40 % restant dans les  48 mois qui suivent l’atteinte de la 
production commerciale. Lorsqu’il y aura production commerciale à Casa Berardi, l’aide gouvernementale 
remboursable sera enregistrée à titre de passif et la valeur comptable de la propriété minérale sera augmentée du même 
montant. 

Aucune aide gouvernementale directe n’a été reçue pour Casa Berardi au cours des quatre dernières années.   

En date du 31 décembre 2005, la Compagnie a comptabilisé 814 217 $ en ce qui a trait aux crédits d’impôts 
remboursables du Québec provenant de certaines dépenses d’exploration admissibles (2004 – 1 105 684 $). De plus, la 
Compagnie a 6,9 millions $ de crédits d’impôt non remboursables qui peuvent être affectés en diminution des impôts 
du Québec sur le capital et sur le revenu.  

b) Mine Beaufor et propriété Perron  

La Compagnie conserve une redevance indexée sur l’or sur la production d’or à venir de la mine Beaufor et de la 
propriété Perron. Sur les premières 220 000 onces de production d’or de Beaufor, la Compagnie recevra une redevance 
de 5 $ l’once sur 50 % de la production si le prix de l’or en vigueur est supérieur à 280 $US l’once, et de 12,50 $ l’once 
si les prix de l’or dépassent 300 $US. Sur la production supérieure à 220 000 onces, la Compagnie recevra des 
redevances allant de 17 $ l’once à 30 $ l’once pour des prix de l’or allant de 300 $US à 500 $US l’once.  En date du 31 
décembre 2005, la mine Beaufor avait produit 199 000 onces d’or sous le régime de l’accord de redevances.  Au cours 
de 2005, la Compagnie a reçu des redevances totalisant 230 657 $ pour ce qui a trait à la mine Beaufor  
(2004 – 331 143 $). 

La Compagnie conserve également une redevance sur 100 % de toute production de la propriété Perron, allant de 17 $ 
l’once à 30 $ l’once pour des prix de l’or allant de 300 $US à 500 $US l’once. Il n’y a pas eu de production commerciale 
à la propriété Perron jusqu’à présent. 

9. OBLIGATIONS DE MISE HORS SERVICE DE BIENS  

 

 

 2005 2004 

 Début de 
l’année  

 
Additions

 
Accroissement 

Fin de 
l’année  

Début de 
l’année 

 
Accroissement

Fin de 
l’année 

 $ $ $ $ $ $ $ 
Casa Berardi, Québec 1 363 597  622 791 109 088       2 095 476 1 262 590  101 007      1 363 597
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9. OBLIGATIONS DE MISE HORS SERVICE DE BIENS (suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En date du 31 décembre 2005, 106 771 $ (2004 – 106 771 $) des dépôts de restauration avaient été investis dans dépôts limités 
en vue des obligations de restauration de site à venir à Casa Berardi. 

10. CAPITAL-ACTIONS  

a) Autorisé : 

500 000 000 d’actions ordinaires sans valeur nominale. 

100 000 000 actions privilégiées sans valeur nominale dont 8 050 000 sont désignées comme étant la Série « A » Actions 
privilégiées convertibles (Émises - aucune) et 1 135 050 sont désignées comme étant la Série « B » Actions privilégiées 
convertibles (Émises - aucune). 

b) Émises et entièrement libérées : 

Actions ordinaires  Actions   Montant    

  $        
31 décembre 2002  63 002 937 83 195 861 
Conversion de débenture convertible  11 666 690 6 517 534 
Exercice d’options sur actions  1 938 000 1 597 000 
Placements privés  15 940 740 27 158 769 
Exercice de bons de souscription   4 814 252 3 281 809 
31 décembre 2003  97 362 619 121 750 973 
Placements privés 4 500 000 8 342 588 
Exercice de bons de souscription  410 303 553 602 
Exercice d’options sur actions  1 148 600 1 115 360 
31 décembre 2004  103 421 522 131 762 523 
Placements privés  14 777 776 24 039 000 
Offre publique   20 740 750 26 177 277 
Exercice d’options sur actions 592 000 593 500 
Effet futur sur l’impôt des actions accréditives (Note 3 (d))            -      (2 055 000)
31 décembre 2005  139 532 048 180 517 300 

 
Obligation totale 
non actualisée de 
mise hors service 

de biens  

 
 

Taux sans 
risque ajusté 

au crédit  

 
Calendrier 
estimé du 
paiement  

 $   

Casa Berardi, Québec :    

Estimation de l’obligation initiale  2 725 836 8,0 % 2014 

Estimations des changements de flux de trésorerie  948 567 5,4 % 2014 

 3 674 403 7,3 % 2014 
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10. CAPITAL-ACTIONS (suite) 

Le 2 décembre 2005, la Compagnie a conclu une convention de prise ferme pour une offre publique avec un syndicat 
de preneurs fermes dans le cadre de laquelle le syndicat a acheté 20 740 750 actions ordinaires de la Compagnie au prix 
de 1,35 $ l’action, pour un produit brut de 28 millions $.  Le total des coûts de l’émission pour cette offre ont été de  
1 822 737 $.  

Le 31 mars 2005, la Compagnie a complété un placement privé de 7 805 555 actions ordinaires accréditives au prix de 
1,80 $ l’action et 3 638 888 actions ordinaires au prix de 1,50 $ l’action, entraînant un produit brut de 19 508 331 $. Le 
21 avril 2005, la Compagnie a émis un autre 2 750 000 actions ordinaires accréditives au prix de 1,80 $ l’action et  
583 333 actions ordinaires au prix de 1,50 $ l’action, entraînant un produit brut de 5 825 000 $.  Les coûts d’émission 
reliés à ce placement privé ont atteints 1 294 331 $. 

Au 31 décembre 2005, la Compagnie avait satisfait à l’obligation de faire des dépenses accréditives admissibles pour 
une valeur de 19 millions $. 

Le 30 juin 2004, la Compagnie a complété un placement privé de 4 500 000 actions ordinaires accréditives au prix de 
2,00 $ l’action, entraînant un produit brut de 9 000 000 $.  De plus, la Compagnie a émis des bons de souscription de 
courtier donnant le droit au détenteur d’acheter 180 000 actions ordinaires au prix de 2,00 $ l’action jusqu’au 30 juin 
2005 inclusivement. Les coûts d’émission reliés à ce placement privé ont totalisés 657 412 $. 

Le 10 septembre 2003, la Compagnie a complété un placement privé de 11 500 000 unités au prix de 2,00 $ l’unité, 
entraînant un produit brut de 23 millions $.  Chaque unité se compose d’une action ordinaire et d’un demi-titre d’achat 
d’action ordinaire.  Chaque titre donne droit au détenteur d’acheter une action ordinaire au prix de 2,50 $ l’action, 
jusqu’au 10 septembre 2005 inclusivement. 

Le 31 août 2003, la Compagnie a complété un placement privé de 740 740 unités au prix de 1,35 $ l’unité, entraînant un 
produit brut de 1 000 000 $. Chaque unité se compose d’une action ordinaire et d’un demi-titre d’achat d’action 
ordinaire. Chaque titre donne droit au détenteur d’acheter une action ordinaire au prix de 1,60 $ l’action, jusqu’au 21 
août 2005 inclusivement.  

Le 9 mai 2003, la Compagnie a complété un placement privé de 3 700 000 actions ordinaires accréditives au prix de 
1,35 $ l’action, entraînant un produit brut de 4 995 000 $.  De plus, la Compagnie a émis des bons de souscription de 
courtier donnant le droit au détenteur d’acheter 222 000 actions ordinaires au prix de 1,35 $ l’action, jusqu’au 9 mai 
2004 inclusivement. 

Les coûts d’émission reliés au placement privé de 2003 ont totalisés 1 836 232 $. 

c) Bons de souscription  

Les bons de souscription émis aux courtiers et aux investisseurs de placement privé en date du 31 décembre 2005 et 
2004 et les changements au cours de ces années se trouvent ci-dessous : 
 

 2005           2004      
 

Actions   
Prix moyen  

pondéré d’exercice  
 

Actions    
Prix moyen 

 pondéré d’exercice 
En circulation au début de l’année  6 300 370 2,43 $ 6 886 207  2,32 $ 
Émis -      - 180 000  2,00 $ 
Exercés -      - (410 303) 1,35 $ 
Expirés (6 300 370) 2,43 $ (355 534) 1,33 $ 
En circulation à la fin de l’année  -      - 6 300 370  2,43 $ 
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10. CAPITAL-ACTIONS (suite) 

d) Option d’achat d’actions incitative 

La Compagnie maintient un plan d’option d’achat d’actions incitative (« le plan ») couvrant les directeurs et certains 
employés clés.  Le prix d’exercice des options est basé sur le prix de cotations des actions ordinaires en date de l’octroi 
et les options sont pleinement acquises et susceptibles d’exercice en date de l’octroi. Le nombre maximal d’options 
disponibles aux termes du plan ne peut dépasser 8 229 900 actions.  

Le statut des options sur actions octroyés aux employés et directeurs au 31 décembre 2005 et 2004 et les changements 
au cours des années qui se sont terminées à ces dates se trouve ci-dessous :  

 2005    2004    
 

Actions   
Prix moyen 

 pondéré  d’exercice 
 

Actions     
Prix moyen 

pondéré d’exercice 
En circulation au début de l’année  1 584 500 1,57 $ 3 014 000  1,31 $ 
Octroyées 1 550 000 1,44 $ 82 500  1,50 $ 
Exercées (592 000) 1,00 $ (1 148 600) 0,97 $ 
Expirées (60 000) 1,13 $ (363 400) 1,29 $ 
En circulation à la fin de l’année  2 482 500 1,64 $ 1 584 500  1,57 $ 

 

Le sommaire de l’information au sujet des options d’achat d’actions incitatives en circulation et susceptible d’exercice en 
date du 31 décembre 2005 est le suivant :  

 
 

Prix d’exercice 
Nombre en 
circulation  

Vie contractuelle moyenne 
pondérée restante  

Prix moyen  
pondéré d’exercice 

1,37 $ – 2,00 $ 2 482 500   2,6 ans 1,64 $ 
 

Au cours du deuxième trimestre de 2005, des options d’achat d’actions incitatives ont été accordées aux directeurs et 
employés clés pour acheter jusqu’à 805 000 actions à un prix d’exercice de 1,50 $ l’action.  La juste valeur des options 
accordées a été évaluée à 0,40 $ l’action en date de l’octroi sur la base du modèle de fixation des prix d’options Black-
Scholes, ce qui a entraîné une dépense pour la compensation basée sur des actions de 322 837 $. 

Au cours du quatrième trimestre de 2005, des options d’achat d’actions incitatives ont été accordées aux membres du 
conseil, directeurs et employés pour acheter jusqu’à 745 000 actions à un prix d’exercice de 1,37 $ l’action, étant le prix 
courant du marché des actions la date de l’octroi. La juste valeur des options octroyées a été évaluée 0,54 $ l’option sur 
actions la date de l’octroi sur la base du modèle de fixation des prix d’options Black-Scholes, ce qui a entraîné une dépense 
pour la compensation basée sur des actions de 403 262 $. 

La juste valeur de chaque option est estimée à la date de l’octroi sur la base du modèle de fixation des prix d’options Black-
Scholes en utilisant les hypothèses moyennes pondérées suivantes pour les octrois : 

 
 
 

 

 

 

 

e) Conversion de débentures convertibles  

Au cours de 2003, 11 666 690 actions ordinaires ont été émises suite à la conversion d’une débenture convertible non 
productive d’intérêt de 7 000 000 $ (produit net de 6 517 534 $). 

 2005 2004 2003 

Volatilité attendue  53 % 52 % 69 % 

Taux d’intérêt sans risque 3,59 % 3,24 % 2,80 % 

Vies attendues  3,2 ans 2 ans 2 ans 

Rendement des actions Nil Nil Nil 

Coûts de compensation basée sur des actions  726 099 $ 36 757 $ 414 000 $ 
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11. IMPÔTS 

 La réserve pour les impôts sur le revenu et sur les mines est différente du montant qui aurait résulté de l’application des taux  
fédéral et provincial d’imposition combinés de 31,0 % en 2005, 31,0 % en 2004 et 33,0 % en 2003 résultant de ce qui suit :  

 
 2005   2004    2003   

 $     $      $     
Gains (pertes) avant impôts  (3 957 126) (1 433 670) (2 412 011)

Taux fédéral et provincial combinés  31,02% 31,01% 33,02%
Impôts (économie d’impôt) au taux fédéral et provincial combinés (1 227 500) (444 438) (796 446)
Augmentation (diminution) résultant de :    

Déduction relative aux ressources  1 233 777 571 417  160 730 
Déduction pour changement d’évaluation (3 447 623) (89 520) 655 736 
Actif d’impôt restreint en raison de la vente de Géant Dormant 1 180 973 -      -     
Portion de gains non imposables  (25 918) (56 294) (23 281)
Coûts non imposables  231 291 18 835  3 261 

Recouvrement future d’impôt  (2 055 000) -      -     
Impôt sur le capital  139 871 42 272  105 133 
Charge fiscale (1 915 129) 42 272  105 133 

 
 Différences temporaires entraînant de futurs actif et passif d’impôt :  
 

 2005       2004        

 $         $          

Futur actif d’impôt    

Propriété, installations et équipement -     2 052 556  

Obligations de mise hors service des biens 712 881 1 092 782  

Autre 1 473 163 727 419  

Pertes autres qu’en capital 12 502 456 5 754 042  

 14 688 500 9 626 799  

Moins : provision pour dépréciation  (5 022 127) (8 469 751) 

 9 666 373 1 157 048  

Futur passif d’impôt   

Propriétés minérales  6 317 809 1 157 048 

Propriété, installations et équipement 1 454 248 -       

Autre 1 894 316 -       

 9 666 373 1 157 048 

 En date du 31 décembre 2005, un passif d’impôt futur de 5 384 379 $ (2004 - 2 587 974 $; 2003 – 967 320 $) existait en ce 
qui a trait aux droits miniers du Québec.  Ce passif est payable à un taux d’imposition de 12 % du revenu minier à venir qui 
dépasse 37 millions $ de coûts accumulés disponibles à déduire du revenu au titre d’impôts sur les droits miniers. 

 La Compagnie a approximativement 74 millions $ de coûts accumulés d’exploration et de développement et de dépenses en 
immobilisations de disponibles à déduire du revenu pour fins fiscales dans les années à venir, qui peuvent être reportés 
indéfiniment. La Compagnie a également des pertes autres que pertes en capital de 38 millions $ qui peuvent être reportées 
jusqu’en 2006 à 2015, avant d’expirer; et les crédits d’impôt non remboursables du Québec de 6,9 millions $ qui peuvent 
être reportés jusqu’en 2010 à 2012, avant d’expirer et 0,6 million $ de crédits d’impôt non remboursables du gouvernement 
fédéral qui peuvent être reportés jusqu’en 2014 et 2015.  Aucun bénéfice n’a été constaté en rapport avec ces montants. 
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11. IMPÔTS (suite) 

 L’effet net de l’adoption de EIC 146 a eu pour résultat la constatation d’économies d’impôts de 2 055 000 $ pour ce qui est 
des actions accréditives non précédemment constatées dans les comptes d’exploitation générale et la réduction qui y 
correspond dans les capitaux propres. (Note 3(d)). 

12. ENGAGEMENTS 

a) La Compagnie loue des locaux à bureaux aux termes d’une entente selon laquelle l’obligation de la Compagnie atteint 
environ 46 000 $ par année jusqu’en février 2008. 

b) La Compagnie a un régime incitatif pour les employés pour la découverte et l’acquisition de dépôts minéraux. Aux 
termes de ce régime, la Compagnie a une obligation de verser 400 000 $ lorsqu’elle aura obtenu le financement 
nécessaire dont elle a besoin pour que Casa Berardi atteigne le stade de la production commerciale. Pendant la 
production commerciale, une gratification annuelle de 0,2 % du rendement net d’exploitation sur la participation 
(« RNEP » dépassant 500 000 $ de RNEP cumulatifs deviendra exigible. 

c) La Compagnie a une obligation de verser 580 000 $ à la conclusion de la facilité de prêts de 75 millions $ à des 
conseillers pour des services consultatifs financiers. 

 

13. INFORMATION SUR LE FLUX D’ENCAISSE  

a) Analyse du changement aux postes du fonds de roulement autre que les disponibilités  

 2005    2004     2003    

 $      $       $      
Comptes débiteurs  (960 500) (302 877) (73 994)
Inventaire d’or  -     (284 725) -    

Inventaire de fournitures  (111 304) (274 696) (201 374)
Charges payées d’avance  (668 000) (171 430) (164 368)
Comptes créditeurs et charges à payer 3 907 105 1 454 545  1 573 896 
Diminution du fonds de roulement autre que les disponibilités 2 167 301 420 817  1 134 160 

 

b) Au cours de 2005, la Compagnie a payé des impôts pour une somme de 58 737 $ (2004 – 106 171 $; 2003 – 97 470 $) 
et des intérêts de néant (2004 – néant ; 2003 – 1 313 $). 

c)  Espèces et quasi-espèces  

 
 2005    2004   

 $      $     
Espèces 292 685  1 996 066 
Investissements à court terme avec échéances de moins de trois mois, 
rapportant de l’intérêt à des taux  
variants de 3,04 % à 3,92 % (1,73 % à 2,65 % en 2004) 

 
 

24 717 528  10 069 615 
Espèces et quasi-espèces 25 010 213  12 065 681 

14. JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS  

La juste valeur équivaut approximativement aux montants reflétés dans les états financiers consolidés pour les espèces et 
quasi-espèces, comptes débiteurs, crédits d’impôts remboursables, dépôts de remise en état, et comptes créditeurs. 

En date du 31 décembre 2005, la Compagnie n’avait pas de contrats de marchandises ou de devises. 
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15. DIFFERENCES ENTRE LES PRINCIPES COMPTABLES AMÉRICAINS ET CANADIENS 
GÉNÉRALEMENT ACCEPTÉS 

 L’effet des différences de mesure matérielle entre les principes généralement acceptés au Canada et aux États-Unis sur les 
bilans et états des pertes et déficits de la Compagnie se résume comme suit : 

a) Bilans  

 2005 2004 

 PCGA 
canadiens 

Ajustements PCGA 
américains 

PCGA 
canadiens 

Ajustements PCGA 
américains 

    (Note 4)  (Note 4) 
Espèces 2 ,010 213  25 010 213 12 065 681   12 065 681 
Comptes débiteurs 2 262 654  2 262 654 1 099 999   1 099 999 
Remboursement de droits miniers  2 275 000  2 275 000 1 750 842   1 750 842 
Crédits d’impôts remboursables 814 217  814 217 1105 684   1 105 684 
Charges payées d’avance 1 254 644  1 254 644 586 644   586 644 
Inventaire des fournitures 897 352  897 352 786 048   786 048 
Actifs à court terme d’exploitation 
abandonnée  

 
-      -     

 
743 994  

 
743 994 

Actifs à court terme  32 514 080  32 514 080 18 138 892   18 138 892 

Remboursement de droits miniers 2 479 024  2 479 024 -       -     
Coûts de financement reportés 480 716  480 716 -       -     
Dépôts de remise en état  106 771  106 771 106 771   106 771 
Propriété, installations et 
équipement 

21 462 384  21 462 384 9 480 250   9 480 250 

Propriétés minérales (c) 83 144 045  (8 901 522) 74 242 523 53 773 864  (8 901 522) 44 872 342 
Actifs à long terme d’exploitation 
abandonnée  

 
-      -     

 
4 651 464  

 
 4 651 464 

Total de l’actif  140 187 020  131 285 498 86 151 241   77 249 719 

Passif à court terme  7 477 802  7 477 802 3 570 693   3 570 693 
Passif à court terme d’exploitation 
abandonnée  

 
-      -     

 
2 325 597  

 
2 325 597

Obligations de mise hors service 
de biens 

 
2 095 476  2 095 476 

 
1 363 597  

 
1 363 597 

Impôts futurs (f) 5 384 379  4 327 778 9 712 157 2 587 974  1 800 000  4 387 974 
Passif à court terme d’exploitation 
abandonnée 

 
-      -     

 
2 298 421  

 
2 298 421 

Total du passif  14 957 657  19 285 435 12 146 282   13 946 282 

Capitaux propres    
Capital-actions (d) 180 517 300  131 762 523   
  482 465  482 465  
  (4 072 778) 176 926 987  (1 800 000) 130 444 988 
Surplus d’apport (d) 742 943  287 893 1 030 836 742 943  287 893  1 030 836 
Rémunération en actions 1 176 856  1 176 856 450 757   450 757 
Déficit (57 207 736) (9 926 880) (67 134 616) (58 951 264) (9 671 880) (68 623 144)

Total des capitaux propres  125 229 363  112 000 063 74 004 959   63 303 437 

Total du passif et des capitaux 
propres   

 
140 187 020  131 285 498 

 
86 151 241  

 
 77 249 719 
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15. DIFFERENCES ENTRE LES PRINCIPES COMPTABLES AMÉRICAINS ET CANADIENS 
GÉNÉRALEMENT ACCEPTÉS (suite) 

b) États des résultats d’exploitation et du déficit  

 2005     2004      2003     
 $       $        $       
Perte nette des activités poursuivies – aux termes des PCGA 

canadiens  
(2 041 997) (1 475 942) (2 517 144)

Charge fiscale sur les revenus futurs (f) (255 000) -       -      
Amortissement des frais de financement reportés (d) -     -       (64 330)
Accroissement de débentures convertibles (d) -     -       (38 384)
Gains dérivés non réalisés (e) -     -       84 325 
Impact cumulatif de l’adoption de FAS 143 -     -       1 181 581 

Perte nette des activités poursuivies – aux termes des PCGA 
américains  

(2 296 997) (1 475 942) (1 353 952)

Gains nets (Pertes nettes) des activités abandonnées  3 785 525 (3 484 643) 2 386 474 

Gains nets (Pertes nettes) pour l’année – aux termes des PCGA 
américains 1 488 528 (4 960 585) 1 032 522 

Déficit - aux termes des PCGA américains – Début de l’année (68 623 144) (63 662 559) (64 695 081)

Déficit – aux termes des PCGA américains – Fin de l’année (67 134 616) (68 623 144) (63 662 559)

Perte de base et diluée par action ordinaire des activités poursuivies 
– aux termes des PCGA américains (0,02)

 
(0,01) (0,02)

Gains (perte) de base et dilués par action ordinaire 
 - aux termes des PCGA américains 0,01 

 
(0,05) 0,01 

 

c) Dépenses d’exploration de l’actif minier  

Les dépenses d’exploration de l’actif minier sont comptabilisées selon les PCGA canadiens telles que divulguées dans 
la note 2. Pour les fins des PCGA américains, les dépenses de la Compagnie au titre de dépenses d’exploration se 
rapportant à des propriétés minérales non prouvées. Lorsque des réserves prouvées et probables sont déterminées 
pour un actif, les coûts subséquents d’exploration et de développement de l’actif sont capitalisés.   

d) Débentures convertibles 

 Aux termes des PCGA canadiens, les débentures convertibles dont il est question dans la note 10 ont été 
comptabilisées à titre de capitaux propres, net des coûts d’émission, alors qu’aux termes des PCGA américains, elles 
auraient été comptabilisés à titre de passif à long terme.  

e) Comptabilisation des instruments dérivés et activités de couverture  

 En date du 31 décembre 2003, la Compagnie avait en circulation des dérivés d’or et de devises étrangères avec un 
profit d’évaluation à la valeur du marché non réalisé de 84 325 $, qui n’avait pas été reflété dans l’exploitation aux fins 
des PCGA canadiens. 

 Aux termes des PCGA américains, la Compagnie doit comptabiliser les profits et les pertes dérivés non couverts dans 
le revenu. 
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15. DIFFERENCES ENTRE LES PRINCIPES COMPTABLES AMÉRICAINS ET CANADIENS 
GÉNÉRALEMENT ACCEPTÉS (suite) 

f) Actions accréditives 

Comme il est décrit dans la note 10, la Compagnie a émis par le biais de placements privés 10 555 555 actions 
accréditives ordinaires à 1,80 $ l’action en 2005, et 4 500 000 actions accréditives ordinaires à 2,00 $ l’action en 2004. 
La Compagnie a reçu des primes de marchés pour ces émissions de 4 327 778 $ et 1 800 000 $ respectivement, qui 
ont été comptabilisées dans le capital-actions aux termes des PCGA canadiens. Selon SFAS 109, « Comptabilité pour 
impôts », le produit devrait être inscrit entre l’offre des actions et la vente d’économies d’impôts lorsque les actions 
sont offertes.  L’imputation est faite sur la base de la différence entre le prix coté des actions et le montant que verse 
l’investisseur pour les actions accréditives.  Une charge fiscale future sur les revenus est constatée pour la prime payée 
par les investisseurs. 

En 2005, aux fins des PCGA canadiens, la Compagnie a enregistré un recouvrement d’impôt futur de 2 055 000 $ et 
une réduction correspondante du capital-actions en ce qui a trait au financement d’actions accréditives en 2004 aux 
termes duquel on renonçait aux coûts en 2005. Aux termes des PCGA américains, la renonciation et la constatation 
d’un actif d’impôt futur a pour résultat de compenser les frais et les recouvrements qui n’ont pas d’impact sur les 
gains. 

 

g) Nouvelles prises de position  

  i) Échanges d’actif non monétaire   

En décembre 2004, le FASB a émis la SFAS 153 – Échanges d’actif non monétaire – Un amendement à APB 29.  
Cet énoncé amende APB 29, qui se base sur le principe que des échanges d’actif non monétaire devraient être 
mesurés à la juste valeur de l’actif échangé tenant compte de certaines exceptions. SFAS 153 élimine l’exception 
pour les échanges non monétaires d’actif productif similaire et la remplace par une exception générale pour les 
échanges d’actif non monétaire qui n’ont pas de contenu commercial. Un échange non monétaire a un contenu 
commercial si l’on s’attend à ce que les flux monétaires futurs de l’entité changent de manière significative en 
raison de l’échange. Cet énoncé est en vigueur pour les échanges d’actif non monétaire se produisant dans les 
périodes fiscales commençant le ou après le 15 juin 2005. 

 

ii)  Modifications comptables et corrections d’erreur  

En mai 2005, le FASB a émis la SFAS No 154, « Modifications comptables et corrections d’erreur – un 
remplacement de l’Opinion APB No 20 et de l’Énoncé No 3 du FASB ». La SFAS 154 exige l’application 
rétrospective de modifications volontaires des principes comptables, à moins que ce ne soit impraticable. Aux 
termes des PCGA américains actuels, un nouveau principe n’est pas appliqué aux périodes antérieures; l’effet 
cumulatif de la modification est plutôt constaté dans les gains de la période de la modification. La SFAS 154 
rapporte également sans modification les consignes d’APB 20 pour rapporter la correction d’une erreur dans les 
états financiers publiés précédemment et la prise en considération des modifications dans les estimations. Cet 
énoncé est en vigueur pour les modifications comptables et les corrections d’erreurs faites aux cours des périodes 
fiscales qui commencent après le 15 décembre 2005. 

iii) Instruments financiers 

  En janvier 2005, l’ICCA a émis trois nouvelles normes concernant les instruments financiers. Ces normes 
s’appliquent aux années fiscales qui commencent le ou après le 1er octobre 2006. La Compagnie analyse 
présentement l’impact de ces nouvelles normes. Ces normes sont les suivantes : 

   Instruments financiers – Constatation et Mesure, Section 3855 

  Cette norme détermine quand un actif financier, un passif financier, ou un dérivé non financier doit être constaté 
au bilan et si des mesures de juste valeur ou basées sur le coût sont utilisées. Elle spécifie également comment les 
profits et les pertes des instruments financiers doivent être présentés. 

   Couvertures, Section 3865 

  Cette norme s’applique lorsqu’une compagnie choisit de désigner une relation de couverture pour des fins 
comptables. Elle s’ajoute à Ligne directrice de comptabilité AcG-13 « Relations de couverture », et la Section 
1650 « Conversion des devises étrangères », en spécifiant comment la comptabilité de couverture s’applique et 
quels renseignements sont nécessaires lorsqu’elle s’applique. 
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15. DIFFERENCES ENTRE LES PRINCIPES COMPTABLES AMÉRICAINS ET CANADIENS 
GÉNÉRALEMENT ACCEPTÉS (suite) 

 Résultat global, Section 1530 

 Cette norme introduit de nouvelles règles pour le rapport et l’affichage du résultat global. Le résultat global, qui 
est présentement rapporté aux termes des PCGA américains, est la modification aux capitaux propres (actif net) 
d’une entreprise au cours d’une période de rapport attribuable à des transactions ou d’autres événements et 
circonstances de sources autres que le propriétaire. Il comprend toutes modifications aux capitaux propres au 
cours d’une période sauf ceux qui résultent d’investissements par les propriétaires et les distributions aux 
propriétaires. Ces postes comprennent les gains et pertes de détention sur certains investissements, et les gains et 
pertes sur certains instruments dérivés. 

16. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS  

 
 Le 23 février 2006, la Compagnie a conclu une facilité de prêts de projet de 75 millions $, avec un syndicat de banque, 

devant être utilisé pour la construction de Casa Berardi.  Tout l’actif du projet Casa Berardi est donné en gage à titre de 
garantie pour la créance prioritaire. Le terme de la facilité de prêts est de 4,5 ans et l’intérêt est au taux préférentiel 
majoré de 1,25 %, passant au taux préférentiel majoré de 0,875 % à l’atteinte de la production commerciale et l’atteinte 
de certains points de référence en matière de rendement dans l’exploitation.  Un droit d’usage de 0,75 % sera imposé à 
toute portion inutilisée de la facilité. Le prêt peut être remboursé n’importe quand sans pénalité. Toute portion inutilisée 
de la facilité peut être convertie à une facilité de crédit renouvelable. 

 La Compagnie a avancé 9 millions $ à un compte en garantie le 2 mars 2006 pour appuyer le projet dans le cas de 
dépassements des coûts. La Compagnie a également avancé 5,8 millions $ à un compte avec restrictions qui peut être 
utilisé pour financer les coûts généraux et administratifs de la Compagnie. 

Une des conditions pour la conclusion de la facilité de prêts était de devoir mettre en place des programmes de 
protection du prix de l’or et de couverture de risque de change. Résultat, la Compagnie a acheté des options de vente 
sur 287,431 onces d’or qui donne à la Compagnie le droit, mais non l’obligation de livrer l’or au prix de 500 $US l’once 
au cours de la période de janvier 2007 à septembre 2010. La Compagnie a payé pour ces options en vendant un nombre 
égal d’options d’achat au cours de la même période qui peuvent être exercées par l’acheteur à des  prix moyens allant de 
813 $US l’once en 2007 à 908 $US l’once en 2010.  La facilité de couverture n’est pas assujettie à des appels de marge.   

 La Compagnie a également conclu des contrats de change à terme totalisant 60 millions $CAN qui établissement le taux 
de change moyen entre le Canada et les États-Unis à 1,12 pour la période de septembre 2007 à septembre 2010. 

 Les frais associés à la facilité de prêts seront portés au débit de l’exploitation lorsque commencera la production 
commerciale au cours du terme de la facilité de prêts. 
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RÉPERTOIRE DE LA SOCIÉTÉ  
 
 
 
 
 

SIÈGE SOCIAL  
510, rue Burrard, bureau 900, 
Vancouver, Colombie-Britannique 
V6C 3A8 
Tél :  (604) 687-6600 
Téléc :  (604) 687-3932 
Courriel :  info@aurizon.com 

OPÉRATIONS  
Mines Aurizon Ltée 
C.P. 487, 1010 – 3e Avenue Est, 
Val-d'Or, Québec  J9P 4P5 
Tél :  (819) 874-4511 
Téléc : (819) 874-3391 
Courriel :  aurizon@aurizon.qc.ca 

ASSEMBLÉE ANNUELLE  
14 h heure avancée du Pacifique, 
le 16 mai 2006 
3e  étage – Salle du conseil,  
Computershare Trust Company of Canada 
510 Burrard Street,  
Vancouver, B.C.  V6C 3B9 

 AGENT DE TRANSFERT ET D’INSCRIPTION 
Computershare Trust Company of Canada  
510 Burrard Street,  
Vancouver, B.C. V6C 3B9  
Centre d’appels national : 1-800-564-6253 
Tél : (604) 661-0222  
Téléc :  (604) 661-9480  
Courriel : caregistryinfo@computershare.com 

CONSEILLER JURIDIQUE 
DuMoulin Black 
Avocats 
10th Floor - 595 Howe Street, 
Vancouver, B.C.  V6C 2T5 
Tél: (604) 687-1224 
Téléc: (604) 687-3635 

VÉRIFICATEURS 
PricewaterhouseCoopers LLP 
250 Howe Street, Suite 700 
Vancouver, B.C.  V6C 3S7 
Tél: (604) 806-7000 
Téléc: (604) 806-7806 

RELATIONS AVEC LES INVESTISSEURS 
Pour les demandes de renseignements et la trousse de 
l’investisseur, comprenant un Rapport annuel en français, veuillez 
contacter les Relations avec les investisseurs au : 
Tél: 604) 687-6600 
Téléc: (604) 687-3932 
Courriel : info@aurizon.com 
Site Web :  www.aurizon.com 
Sans frais Can./U.S.:  1-888-411-GOLD 

INSCRIPTION EN BOURSE  
Bourse de Toronto 
Symbole boursier : ARZ 
American Stock Exchange 
Symbole boursier : AZK 
 
 
IMPRIMÉ AU CANADA 

 
 
 
 

STRUCTURE DU CAPITAL 
Autorisé 
  Actions ordinaires :   500 000 000 
  Actions privilégiées :   100 000 100 
Émisses au 31 décembre 2005 
  Actions ordinaires :   139 532 048 
  Totalement diluées :   142 014 548 

DIRECTEURS 

SARGENT H. BERNER 1 

RICHARD FAUCHER 1, 2 

DAVID P. HALL   

FRANK A. LANG 
BRIAN S. MOORHOUSE, administrateur prinicipal 1, 2  
ROBERT NORMAND 2 

IAN S. WALTON 
1 Membre du Comité de rémunération des cadres 

et de la régie d’entreprise 
2 Membre du Comité de vérification  

DIRECTION 
DAVID P. HALL, C.A. 
Président du Conseil d’administration, 
Président et chef de la direction  

IAN S. WALTON, C.A. 
Vice-président directeur et directeur financier 

MICHEL GILBERT, ing.  
Directeur général, Québec 

JULIE A. STOKKE KEMP 
Secrétaire corporatif  

PATRICK D. SOARES, P.Geo 
Directeur, Relations avec les investisseurs

*Mise en garde au sujet des énoncés prospectifs  
Ce Rapport annuel renferme des  « énoncés prospectifs ». Ces énoncés prospectifs 
comprennent, mais ne se limitent pas à des énoncés concernant les attentes et les 
hypothèses de la Compagnie en ce qui a trait au prix du marché de l’or, des plans 
stratégiques, la production commerciale future, des objectifs et calendriers de production, les 
coûts d’exploitation de la mine, la disponibilité de financement, les dépenses en capital, les 
programmes de travail, les programmes d’exploration et les estimations de  réserves et 
ressources minérales.  Les énoncés prospectifs expriment, en date de ce rapport, les plans 
de la Compagnie, les estimations, les prévisions, les projections, les attentes ou croyances 
quant aux événements ou résultats à venir et la Compagnie n’entend pas, et ne prend 
aucune obligation de mettre à jour ces énoncés prospectifs. Nous donnons l’avertissement 
que les énoncés prospectifs impliquent un certain nombre de risques et d’incertitudes, et qu’il 
ne peut y avoir d’assurance que de tels énoncés s’avèreront exacts. Par conséquent, les 
résultats réels et les événements à venir pourraient différer matériellement de ceux anticipés 
dans de tels énoncés. Les facteurs qui pourraient faire en sorte que les résultats ou les 
événements diffèrent matériellement des attentes actuelles exprimées ou sous-entendues 
par les énoncés prospectifs, comprennent, mais ne se limitent pas aux facteurs associés aux 
fluctuations du prix du marché des métaux précieux, aux risques et dangers de l’industrie 
minière, aux risques et dangers environnementaux, à l’incertitude quant au calcul des 
réserves et ressources minérales, le calendrier et la quantité de la production estimée à 
venir, les coûts de production, les fluctuations des devises, le besoin de financement 
supplémentaire, risques de retards dans la construction et autres risques décrit plus avant 
dans le Formulaire annuel d’information d’Aurizon déposé auprès de la Commission des 
valeurs mobilières des provinces de Colombie-Britannique, Alberta, Manitoba, Ontario et 
Québec, dans le Rapport annuel d’Aurizon sur le Formulaire 40-F déposé auprès de la 
United States Securities and Exchange Commission.  Ces documents sont disponibles sur 
Sedar à www.sedar.com et sur Edgar à www.sec.gov/.  
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